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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56620

Département(s) de publication : 81
 Annonce n° 26-56620

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-140697

Section 2 - Identification de l'acheteur

Departement Du TarnNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22810001200019N° National d'identification : 
ALBIVille : 

81013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

81Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD612 Aménagement d'un carrefour giratoire avec la rue de Saint Exupéry au Intitulé du marché : 
PR21+895 et création d'un créneau de dépassement PR21+000 à PR21+800

45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Construction d'un carrefour giratoire sur la RD612 au PR21+895 Description succincte du marché : 
Raccordement de la rue de Saint-Exupéry au nord et de la rue Plane Basse au sud Construction d'un 
créneau de dépassement dans le sens Mazamet =&amp;gt; Béziers entre les PR21+000 et 21+800 
Fermeture des accès directs Commune du Bout du Pont de l'Arn - Canton de Mazamet 2 Vallée du 
Thoré

Valeur technique : 25 Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 15 Prix : 60

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 28/05/26 Marché n° : 2025003126026 Eiffage Route 
Grand Sud, 72 Rue De L Industrie, 81100 Castres Montant Ht min : 1 128 800,00 Euros Renseignements 
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complémentaires : Le délai d'exécution des prestations est fixé à 6 mois à compter de l'ordre de 
service de démarrage. Le marché est conclu pour une durée maximale de 2 ans à compter de sa 
notification

09/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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